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Le concours genevois du développement 
durable vise à soutenir, à encourager et 
à promouvoir les projets et les réalisations 
exemplaires issus de la société civile en 
matière de développement durable pour 
Genève et sa région. Le Conseil du 
développement durable officiera en qualité 
de jury et un représentant du Conseil d’Etat 
remettra la bourse (montant maximum de 
30 000 francs), le prix (montant maximum de 
10 000 francs) et la distinction (sans dotation 
financière) aux lauréats. Le concours est 
ouvert à toute entreprise, personne, entité ou 
groupement issu des secteurs privés, 
associatifs, publics et parapublics, domiciliés 
ou exerçant une activité à Genève ou dans sa 
région (district de Nyon, Ain, Haute-Savoie). 
La date limite pour la réception du formulaire 
d’inscription, accompagné du dossier 
complet, est fixée au 31 mars 2021. 
Les formulaires et conditions d’inscription, ainsi 
que de nombreuses informations sur les éditions 
précédentes, se trouvent à l’adresse: 
concoursdd.ge.ch 
Pour tout complément d'information: 
Rémy Zinder, directeur du service cantonal du 
développement durable, DT, remy.zinder@etat.
ge.ch, T. +41 (0)22 388 19 40

Le climat devient une recommandation 
de vote d’Ethos
Créée en 1997, la Fondation Ethos a pour but de promouvoir l’investissement socialement responsable ainsi que de favoriser 
un environnement socio-économique stable et prospère. Pour 2021, les thèmes du climat et de la diversité sont renforcés.

Les espaces verts diminuent 
l’inconfort dû au bruit
Le bruit dû à la circulation dérange moins quand on se trouve à proximité d’un espace vert, ont remarqué les chercheurs du Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de recherche. C’est 
cependant le contraire en ce qui concerne le bruit dû au trafic aérien.

Devant la maison, la circulation 
est bruyante, un train passe au 
loin: c'est le bruit de la vie quo-
tidienne pour beaucoup d’entre 
nous. Près de 75% de la popu-
lation européenne vit dans des 
zones urbaines. Or, la pollution 
sonore des voitures, des trains 
et des avions constitue un pro-
blème de santé qui ne doit pas 
être sous-estimé. Selon l’Orga-
nisation mondiale de la santé, 
elle a de nombreux effets néga-
tifs sur la santé, allant du stress 
et des troubles du sommeil aux 
maladies cardiovasculaires et 
au diabète. Comment peut-on 
réduire ses effets négatifs dans 
les régions urbaines densé-
ment peuplées, et existe-t-il des 
moyens d’influencer la percep-
tion subjective du bruit?

VUE SUR LA CAMPAGNE
Oui, selon les chercheurs du La-
boratoire fédéral d’essai des ma-
tériaux et de recherche (EMPA) 
dirigé par Beat Schäffer de la di-
vision Acoustique et réduction 
du bruit, ainsi que des experts 
de l’Office fédéral de l’environ-
nement, de l’Institut tropical et 
de santé publique suisse et de 
l’Université de Bâle. Une vue 
par la fenêtre sur la nature peut 
réduire considérablement la 
pollution sonore. Qu’il s'agisse 
d’un parc voisin, d’un étang ou 
de la chaîne de montagnes à 
l’horizon, un coup d’œil dans la 
nature et le bruit nous dérangera 
moins. 
Pour leur étude, l’équipe de 
recherche a utilisé le NDVI 
(Normalized Difference Vege-
tation Index), qui est calculé 
sur la base de données de télé-
détection et qui documente 
l’ensemble des espaces verts 

d’une région spécifique - des 
groupes d’arbres individuels 
le long des routes aux grands 
parcs. Le groupe de recherche 
a également utilisé des données 
de Swisstopo. Tous les parcs et 
jardins y sont répertoriés, ainsi 
que d’autres espaces verts tels 
que les zones agricoles et les 
forêts. Afin de découvrir com-
ment la perception du bruit 
change parmi les habitants des 
zones urbaines, l’équipe a com-

paré les données de Swisstopo 
et de NDVI avec les résultats de 
l’étude SiRENE.

COMPARAISON
En 2019, cette étude, à laquelle 
ont participé environ cinq mille 
six cents personnes, a fourni 
des informations sur la pollu-
tion sonore due au bruit du tra-
fic routier, ferroviaire et aérien. 
En comparant les données sur 
les espaces verts en Suisse avec 

les résultats de l’enquête, Beat 
Schäffer et son équipe ont pu 
déterminer comment les zones 
de loisirs affectent la perception 
du bruit. Conclusion: les parcs 
et les espaces verts contribuent 
à réduire la perception du bruit 
causé par le bruit des routes 
et des trains. Plus l’espace de 
loisirs est proche du domicile, 
moins la gêne subjectivement 
perçue des émissions sonores 
est importante.

Le vert ne sert en revanche à 
rien contre le bruit des avions. 
Au contraire: plus nous avons 
d’espaces verts, plus nous 
nous sentons perturbés par 
celui-ci. Selon Beat Schäffer, 
il y a plusieurs raisons à cela. 
«Si nous pouvons échapper au 
bruit des routes ou des trains 
en marchant un peu plus loin, 
nous ne pouvons pas faire de 
même avec le bruit des avions», 
explique-t-il. Nous sommes 

UNE VUE SUR UN ESPACE VERT diminue l’inconfort dû au bruit routier et ferroviaire et augmente celui dû au trafic aérien, selon les chercheurs de l’EMPA.

presque impuissants face au 
bruit aérien, car nous ne pou-
vons pas lui échapper en nous 
éloignant de la source sonore. 
Cet état «d’être à la merci du 
bruit» peut nous amener à le 
considérer comme plus déran-
geant. Un deuxième point est 
la soi-disant incongruité: «Dans 
un parc, on s’attend à ce que 
l'atmosphère soit calme. Si ce 
silence est ensuite perturbé par 
quelque chose que nous ne 
pouvons pas influencer, nous 
percevons ce bruit comme bien 
plus dérangeant», déclare Beat 
Schäffer. Par exemple, on ne 
remarque presque pas d’avion 
dans le ciel quand nous nous 
déplaçons dans une grande 
ville.

PROCHAINE ÉTAPE
Dans une prochaine étape, les 
chercheurs veulent approfon-
dir les aspects psychologiques 
et surtout physiologiques du 
bruit et inclure d’autres fac-
teurs. Une étude Sinergia ré-
cemment lancée par le Fonds 
national suisse de la recherche 
scientifique, appelée RES-
TORE, est développée en colla-
boration avec l’Institut fédéral 
de recherches sur la forêt, la 
neige et le paysage et devrait 
s’étendre sur quatre ans. 
L’équipe veut analyser plus en 
détail l’effet des espaces verts 
sur le stress physiologique et 
les critères auxquels doivent 
répondre les zones de loisirs 
locales pour permettre aux 
résidents de se remettre au 
mieux du stress. L’objectif est 
d’appliquer ces résultats à la 
planification urbaine à l’avenir, 
en particulier dans les zones 
urbaines très peuplées. EMPA

BRÈVE
Genève: inscription au concours 
du développement durable

Lauren HostettLer

La Fondation Ethos groupe 
plus de deux cents caisses de 
pension et institutions suisses. 
Chaque année, elle met à jour 
les lignes directrices des re-
commandations de vote pour 
les assemblées générales de 
ces membres. 
Pour l’année 2021, elle a intro-
duit un nouveau chapitre dédié 
à l’approbation des rapports 
d’alignement climatique des 
entreprises. «Cette modification 
de nos lignes directrices illustre 
l’importance que revêt au-
jourd’hui pour les investisseurs 
la stratégie climatique des entre-
prises», résume Vincent Kauf-
mann, directeur d’Ethos. «Les 
investisseurs veulent connaître 
les mesures concrètes de réduc-
tion de CO2 qui sont mises en 
place. Le tout avec des données 
vérifiées et validées par des au-
diteurs externes.» Ces rapports, 

vérifiés par Ethos, devront cou-
vrir les principaux enjeux liés 
au changement climatique 
conformément aux recom-
mandations de la Task force on  
climate-related financial disclo-
sures (TCFD). Les entreprises 
devront également fournir les 
informations relatives aux pro-
grès réalisés par rapport à ces 
objectifs.

EFFICACES ET PRAGMATIQUES
Fondée par la Fédération des 
Entreprises Romandes en 1961, 
la Caisse Inter-Entreprises de 
Prévoyance professionnelle 
(CIEPP) est membre de la fon-
dation Ethos. «Les lignes direc-
trices d’Ethos poussent à faire 
avancer les choses. La CIEPP a 
pris le parti de l’ESG - environ-
nement, social et gouvernance 
- depuis plusieurs années, au 
niveau du conseil ou de l’inves-
tissement», souligne Nicolas 
Vuignier, analyste financier et 

gestion de fortune à la direc-
tion de la CIEPP. Pour cela, 
deux axes sont privilégiés: le 
dialogue avec les entreprises et 
le vote. «Cela permet de rester 
efficaces et pragmatique», com-
mente-t-il. «Les thématiques de 
la gouvernance ou des condi-
tions de travail des employés 
ne doivent pas être oubliées. 
Leurs impacts sont directs.» A 
la CIEPP, la première directive 
de vote interne pour les entre-
prises suisses a été édictée en 
2012. Elle a été mise à jour en 
décembre dernier avec un ren-
forcement du positionnement 
ESG. «Toutes ces modifications 
sont coûteuses et l’argent n’ap-
partient pas à la CIEPP, mais à 
ses assurés», précise Nicolas 
Vuignier. «Concernant les en-
treprises internationales, c’est 
Ethos qui vote pour la CIEPP. 
Ce sont donc les directives de 
la fondation qui sont appli-
quées.»

RENFORCER LA DIVERSITÉ 
DÈS 2022
Ethos souhaite également ren-
forcer la diversité des conseils 
d’administration des socié-
tés cotées en Suisse. Vincent 
Kaufmann rappelle qu’une 
nouvelle disposition du Code 
des obligations est entrée en 
vigueur le premier janvier 
2021. «Les entreprises basées 
en Suisse auront cinq ans 
pour respecter un quota de 
genre de 30% au sein de leur 
conseil d’administration et 
dix ans pour atteindre 20% de 
femmes au sein de la direction 
générale.» Le conseil de fonda-
tion d’Ethos a déjà approuvé 
une nouvelle disposition pour 
les lignes directrices de 2022, 
s’opposant ainsi à la réélection 
des présidents des comités de 
nomination des entreprises qui 
n’auront pas au minimum 20% 
de femmes dans leur conseil 
d’administration. n




